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« L’association est la convention par laquelle deux ou plusieurs personnes 

mettent en commun d’une façon permanente leurs connaissances ou leur activité 

dans un but autre que de partager des bénéfices » 

(Titre I – Article 1er de la Loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat d’association). 
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Quels sont celles et ceux d’entre nous qui se 

souviennent encore, ou tout simplement qui 

connaissent, les tous premiers mots d’un texte qui 

fédèrent les activités bénévoles des membres des 

quelques 800.000 associations françaises ? 

C’est peut-être pour rappeler ces principes 

fondamentaux d’un texte qui touche, de près ou de loin, 

78% de la population française qu’a été créée par 

décret du 15 juillet 1999 une « Mission 

Interministérielle pour la Célébration du Centenaire de 

la Loi du 1er Juillet 1901 relative au contrat 

d’association ». 

C’est dans ce contexte que ce tenait, le samedi 2 

décembre dernier, non pas sous le soleil d’Austerlitz 

mais plus modestement sous celui de Nantes, la 

manifestation nationale du lancement des 

commémorations du centenaire de la loi du 1er juillet 

1901 sous l’égide de Daniel VAILLANT – Ministre de 

l’ Intérieur – de M. Jean-Marc AYRAULT – Maire de 

Nantes – et Jean-Michel BELORGEY – Président de la 

Mission Interministérielle. 

Ni le lieu ni la date n’avaient été choisis au hasard. 

Cette journée de lancement s’est tenue dans la ville 

natale et le jour anniversaire de la naissance du père 

fondateur de ladite loi : Pierre WALDECK-

ROUSSEAU (1846 – 1904). 

 

 

M. Daniel VAILLANT devait rappeler, en prélude à 

cette journée de travail à laquelle participait l'ACFM, 

que les associations représentent en France un pouvoir 

assez remarquable puisque plus de 20 millions de 

français adhérent actuellement à des associations 

lesquelles dégagent un budget global de près de 250 

milliards de francs. 

 

D.VAILLANT a, dans la suite de son exposé, notamment 

précisé que les pouvoirs publics devaient veiller à être 

plus à l’écoute de la vie associative tant au plan national 

que local permettant ainsi de tisser des relations de 

partenariat basées sur la confiance. 

Le Ministre de l’ Intérieur a poursuivi en précisant que 

diverses structures avaient été mises en place au plan 

national, parmi lesquelles : le Conseil National de la Vie 

Associative (CNVA – Présidente Mme Edith 

ARNOULT-BRILL), la Conférence Permanente des 

Coordinations Associatives (CPCA – Président M. 

Hubert PREVOT), et de rappeler qu’au sein des 

préfectures existaient des Délégués Régionaux à la Vie 

Associative. 

 

Pour conclure son propos D.VAILLANT a rappelé que 

de nombreuses mesures en faveur des associations 

avaient été et seront prises telles que : 

·  le doublement du financement du FNVA, 

·  des mesures législatives visant à favoriser le 

bénévolat en encourageant le don de temps et en 

améliorant la disponibilité des personnes, 

·  La reconnaissance d’activité associative pour la 

délivrance de diplômes, 

·  Congés associatifs qui devraient pouvoir permettre 

au salarié de se libérer de son travail pour pouvoir 

s’ impliquer dans une association 

·  Etc… 

 

L’après midi devait se poursuivre par la présentation 

d’un sondage tout à fait intéressant sur le monde 

associatif. 

C’est à Roland CAYROL – directeur du très médiatique 

institut de sondage C.S.A. (Conseils Sondages Analyses) 

 et commentateur de nos soirées électorales - que devait 

revenir le « redoutable » privilège de 

nous présenter le résultat de ce 

sondage. 

Redoutables résultats ? 

…/… 

 

La Journée Brochettes 
aura lieu, à Longchamp, 

le Samedi 7 juillet 2001 à 11h30 
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Chisinau, 5 heure du matin… Dans une ville noire qui 

économise son électricité, consulat d’Allemagne… Déjà une 

dizaine de personnes qui attendent en espérant pouvoir faire une 

demande de visa, l’obtenir pour les quelques élus qui 

correspondront aux critères draconiens du consulat. 

Nous nous inscrivons sur la liste de passage, une liste organisée 

par on ne sait trop qui, en face d’un établissement représentant le 

droit « Schengen ». 

Une pluie battante vient renforcer l’adage : « Il faut souffrir pour 

être belle! » 

La file d’attente s’amplifie de gens impatients de pouvoir visiter notre belle Europe 

généreuse et démocratique, tandis que des militaires vers 8 h arrivent pour assurer un 

semblant d’ordre. 

Au cours de cette longue attente arrivent des habitués du consulat, qui tantôt veulent vous 

vendrent une assurance médicale, d’autre qui vous assurent que vous n’aurez jamais de visa, 

certains simplement venus comme spectateurs. 

Le climat dans la queue sous la pluie commence à se tendre chacun sachant qu’ il faudra se 

battre pour garder sa place et pouvoir faire examiner sa requête. 

Tandis que les demandeurs continuent d’affluer, les portes du consulat ouvrent à 9 h. Des 

employés « hurlent » des indications, sans un minimum de courtoisie et d’humanité, pour 

que la foule s’organise.  

Quel tort ont ces gens venus dans l’espoir d’un visa ? Sûrement celui d’être pauvres et  

moldave, un petit pays où seul un consulat existe pour tout Schengen. 

Les militaires commencent à crier « In urma ! », leit motiv que l’on entendra toute la 

matinée… 

Je suis avec mon amie moldave dans la foule, entouré d’une marrée humaine, tous debout 

sous la pluie, des personnes agées fatiguées par une vie déjà bien difficile qui résistent par 

miracle. Des gens qui ont fait de kilomètres dans de vieux bus roulant sur des routes 

délabrées… et toujours les militaires criant « In urma ! »… 

Quelle honte pour une Europe qui se dit accueillante et possédant le meilleur service public 

du monde ? ! 

 Enfin vers 10 h 45 c’est à nous et surprise quand je veux entrer avec mon amie (étant 

l’ invitant), on m’empêche malgré mes protestations véhémentes, un allemand me dit que 

seul les demandeurs peuvent pénétrer. 30 minutes plus tard mon amie ressort et me dit 

qu’elle a subit un véritable interrogatoire fait par un moldave (pourquoi pas un allemand ?), 

concernant nos relations, dans quelle langue nous parlons etc. (j’en passe et des meilleures), 

tout cela pour un visa tour istique qui sera refusé sans motif 5 jours plus tard. Il faut savoir 

qu’avant même la demande, nous avions dû acheter une assurance médicale de 400 F et que 

pour récupérer son passeport, mon amie a dû verser 70 F. 

Un pays francophone ne mérite-t-il un traitement meilleur et l’ouverture d’un consulat 

français ?        Jérôme PRAGER 

 

Loi 1901 (suite)… 

 

Pas vraiment puisque 

la cote de popularité 

des associations crève 

pratiquement le 

plafond. Comme le 

précisait R. CAYROL, 

« j’ai rarement consta-

té une telle cote de 

popularité sinon dans 

les républiques bana-

nières de certains pays 

très démocratiques 

d’Afrique. » En effet, 

ce ne sont pas moins 

de 95% des français 

qui ont une bonne 

opinion des asso-

ciations. Ces chiffres 

sont à mettre en 

rapport avec les 66% 

de français qui 

apprécient leurs élus 

locaux ou 54% le 

gouvernement. 

 
…/… 

 
File d©attente à l©entrée de l©Ambassade d©Allemagne 



Mai - Juillet 2001 Bastina N°10 
Numéro Spécial " LOI 1901"  

page 4 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Loi 1901( suite)… 

 

Ce chiffre de bonnes opinions est 

vraisemblablement à mettre en parallèle 

avec les 78% de français qui ont adhéré 

ou qui adhèrent à des associations… 

Quelques autres chiffres nous ont semblé 

intéressants à souligner : 

·  1 français sur 6 adhère à plus de 2 

associations, 

·  plus le niveau de diplôme augmente 

plus le bénévole s’ investit dans 

diverses associations, 

 

·  42 % des membres d’associations le sont en tant que 

simple cotisant, 36 % en tant que membre actif et 22 % 

en tant que membre responsable. 

·  25% des membres d’associations passent plus de 20h par 

mois au service de leur association. 

 

Cependant certains scandales récents ont ébranlé le milieu 

associatif et continuent de ternir ce tableau idyllique. 

 

 

Ainsi, pour 37% des personnes sondées, les associations 

manquent d’ indépendance vis-à-vis des partis politiques ; 

50% des français déplorent leur manque de transparence et 

60% des sondés pensent que certains responsables associatifs 

se servent de « leur » association à des fins personnelles. 

 

La journée devait se conclure par une évocation de la vie du 

père fondateur de la loi de 1901, WALDECK-ROUSSEAU, 

et par une table ronde réunissant Mme Edith ARNOULT-

BRILL – Présidente du CNVA – M. Hubert PREVOT – 

Président du CPCA – Mme Anne-Marie VAVASSEUR – 

Présidente de la Maison des Citoyens du Monde de Nantes, 

Mme Hélène MATHIEU – Directrice de la Jeunesse et de 

Formulaire d'Adhésion… 
A découper ou à recopier sur papier libre 

 
Mme / Mlle / M.  NOM  

Prénom 
Adresse: 
CP:  Ville: 
 

Souhaite adhérer à l'A.C.F.M. en tant que: 
�  Membre Actif (50FF) 
�  Membre Bienfaiteur (100FF mini.) 
�  Association (250 FF) 

 
Ci-joint, mon chèque de cotisation libellé à l'ordre de 
Association Culturelle France Moldavie et adressé à : 

A.C.F.M. - 2, Place des Blanchisseries - 21000 Dijon - France 

�  

l’Education Populaire (Ministère de la Jeunesse et 

des Sports) et M. Hugues SIBILLE – Délégué à la 

délégation interministérielle à l’ innovation sociale 

et à l’économie sociale. 

 

Dans le cadre de ce centenaire, la mission 

interministérielle va accorder à plusieurs projets 

associatifs qui lui seront soumis un label « Liberté 

d’Association 1901 – 2001 ». Ce label à pour but 

de valoriser les actions de célébration du 

centenaire avec l’objectif de donner une visibilité 

et une unité aux manifestations du centenaire. 

 

D’ores et déjà, plus d’une centaine de 

manifestations ont été labellisées. 

 

Pour de plus amples informations : 

http://www.centenaireloi1901.net 

(A lire : « Le Monde » du 3 et 4 décembre 2000) 

 
Emmanuel FLORENTIN 
 
 

g   g   g   g   g  
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"Cahul, Raoul" * 
*  en référence à l©expression populaire française "Cool, 

Raoul…" Qui est un appel à la vie plus détendue 
 
Une semaine avant la fête de la ville célébrant Saint-

Michel, le saint protecteur local, j'ai eu l'occasion 

d'aller à Cahul pour y donner des cours de civilisation 

française. Mme et M. Untila de l'Alliance Française de 

Cahul m'ont chaleureusement accueilli. Cette ville du 

Sud de la Moldavie, construite à l'origine à proximité 

d'un marais, est connue notamment pour son 

sanatorium, qui accueille des patients de plusieurs 

pays. Voilà pour vous "mettre dans le bain", comme on 

dit familièrement… 

 

Cette ville possède aussi des universités, l'une 

publique, l'autre privée, dont l'ancienneté remonte à … 

moins de trois ans ! La jeunesse est synonyme 

d'ordinaire de dynamisme  : cette relation est ici 

vérifiée. Pour les universités, pour les étudiants (en fait, 

surtout des étudiantes !) qui ont compris sans grandes 

difficultés l'ensemble des cours, n'hésitant pas au 

demeurant à poser des questions si le besoin s'en faisait 

sentir. Un proverbe français nous dit  : La curiosité est 

un vilain défaut. Un certain type de curiosité peut-être, 

mais la curiosité intellectuelle ne fait en aucun cas 

partie de cette catégorie. 

 

Dès lors, ébauchant avec une trop grande rapidité 

l'histoire de France, mais agissant dans la volonté 

d'avoir une vision d'ensemble, mes cours se suivent 

mais ne se ressemblent pas. Si le matin leur est 

consacré, l'après midi, mes élèves me présentent la 

ville, la place centrale, une école de peinture, puis le 

musée de la ville… J'ai même eu la surprise de devoir 

livrer une interview à la radio nationale ! La visite du 

lac et du sanatorium étaient aussi un programme; 

l'Ambassadeur d'Allemagne, présent à l'université 

privée ce jeudi 16 novembre, a pu constater l'essor de 

la faculté. 

 

Auparavant un groupe d'étudiantes m'avait fait une 

surprise : elles avaient organisé une collation, le 

vendredi étant incertain car… c'était la journée 

internationale des étudiants ! Le lendemain, une 

comédie française divertissante, Les Visiteurs, et j'ai 

remercié tous les étudiants pour la semaine qu'ils m'ont 

fait passer. On s'est quitté alors sur un repas pris en 

commun. Je garderai un souvenir ému de ce voyage en 

contemplant les cadeaux offerts par mes étudiants, une 

figurine en costume traditionnel et un lapin en 

porcelaine. 

 

La revedere si multumesc 

("A revoir et merci ": à prononcer "La révédéré chi 
moul-tsou-mesque"). 
 

 

Florent PARMENTIER 
 
Membre de l©ACFM 
Etudiant à l©IEP de Paris (Sciences-Po), stagiaire au 
Service de Coopération et d©Action Culturelle de 
l©Alliance Française de Moldavie 
 
 
Article issu du "Franco-Fil" n°5 décembre 2000 - 
janvier-février 2001 (Bulletin de l©Ambassade de 
France en République de Moldavie et de son dispositif 
culturel (Service de Coopération et d©Action Culturelle 
et Alliance Française en République de Moldavie) avec 
l©aimable autorisation de son auteur. 
 
 

g   g   g   g   g  
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D'autres au contraire, se méfient de 

toute loi qui viserait à contrôler les 

associations religieuses. WALDECK 

ROUSSEAU, qui ne veut pas de la 

restauration des corporations de 

l'Ancien Régime, veut asseoir la 

liberté d'association sur la liberté 

individuelle telle que proclamée en 

1789. 

 

La loi relative au contrat 

d'association est adoptée par le 

Sénat le 22 juin 1901, votée par la 

Chambre des députés le 28 juin, 

promulguée le 1er  juillet 1901, sous 

la signature d'Emile LOUBET, 

président de la République et 

WALDECK-ROUSSEAU, président 

du Conseil, ministre de l'Intérieur et 

des cultes et promulguée le 2 juillet 

1901 au Journal Officiel. 

 

Bibliographie établie par Jean-Claude 

BARDOUT auteur de "L©histoire 

étonnante de la Loi 1901 - Les droits 

d©association avant et après Waldeck-

Rousseau" Ed. Juris-service, Lyon, 

décembre 2000 

g   g   g   g   g  

Pierre WALDECK-ROUSSEAU (1846 – 1904 ) 

Père de la loi du 1er Juillet 1901 sur les associations 

 

Pierre, Marie, René, Ernest Valdec 

ROUSSEAU naît à Nantes, le 2 

décembre 1846, de René VALDEC 

ROUSSEAU et Marguerite Ernestine 

GUIMARD. 

Son père, René Valdec ROUSSEAU 

(1809-1882), qui prit le nom de 

WALDECK-ROUSSEAU, était 

avocat à Nantes, militant républicain, 

mutualiste et associatif. 

 

En 1948, alors que son fils Pierre n'a 

que deux ans, il est élu député à 

l'assemblée constituante et participe à 

la Révolution de 1848. Conseiller 

municipal puis maire de Nantes 

d'août 1870 à 1874, membre de la 

Société des Droits de l'Homme et de 

l'une des premières associations 

ouvrières, élu Président de la Caisse 

de Secours Mutuel de Nantes 

(Précurseur, il propose que les 

femmes d'ouvriers puissent y 

adhérer). Nul doute que la foi de son 

père en une République fraternelle 

n'influença son fils Pierre. 

 

(...) En 1881, âgé à peine de 35 ans, il 

est nommé ministre de l'intérieur du 

gouvernement GAMBETTA 

(14.11.1881 - 26.01.1885), 

portefeuille dont il sera à nouveau 

titulaire sous le second Cabinet Jules 

FERRRY (23.02.1883 - 06.04.1885). 

Avocat des associations et de la 

République, parlementaire et ministre 

WALDECK - ROUSSEAU multiplie 

les initiatives en faveur de la liberté 

d'association, alors encore sous le 

régime répressif de l'article 291 du 

Code Pénal. 

 

Le 11 février 1882, il dépose une 

proposition de loi relative à la liberté 

d©association. En octobre 1883, il 

dépose un projet dans le même sens, 

avec l'autorité que lui confère son 

investiture ministérielle. 

 

(...) Le 14 novembre 1899, il dépose 

à la chambre le projet de loi relatif au 

contrat d'association, qui 

contrairement aux 33 projets et 

rapports qui l'on précédé, sera celui 

qui réunira sur lui une majorité et 

abrogera ainsi l'article 291 honni du 

code pénal qui régissait, depuis 

Bonaparte, le sort des associations. 

 

Les débats parlementaires s'éternisent 

du 14 janvier au 24 juin 1901 et sont 

passionnés. Des députés craignent les 

associations ouvrières, d'autres, les 

associations internationales. D'autres 

redoutent plus encore les 

congrégations religieuses 

soupçonnées d'anti-républicanisme. 
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Souvenirs de Moldavie 

 

Quoi de plus normal que de tourner le robinet pour 

obtenir un filet d'eau potable ? Presque plus personne ne 

s'étonne de ce miracle qu'est l'adduction de l'eau… et 

pourtant; ce qui est vrai en France, n'est pas légion en 

Moldavie. 

Bien entendu, à Chisinau, on peut prendre une douche ou 

un bain comme on le ferait n'importe où chez nous; mais 

à la campagne, les choses sont toutes différentes 

 

C'est probablement la chose qui 

m'a le plus marquée lors de 

mon dernier voyage en 

Moldavie au village de 

Dubàsarii-Vechi; avec cette 

étrange et délicieuse 

impression de revivire des 

évènements que ma mère a vécu à Dijon, vers 1950, 

avec la célèbre corvée d'eau. 

 

L'approvisionnement en eau est assuré par des 

entreprises (l'équivalent en Moldavie des "DSEI" et autre 

"SAUR") qui alimentent tant bien que mal un réseau 

vétuste avec une eau à la qualité parfois douteuse qu'il 

est très vivement déconseillé de boire. 

Au village, pas de problèmes, car il est aisé de 

s'approvisionner au puits; cet ouvrage qui trône à 

proximité de chaque groupe d'habitations. 

Je me souviens d'une multitude de ces ouvrages, parfois 

magnifiques, qui associent l'utile à l'agréable. Ornés d'un 

petit toit, construit en pierre ou en ciment pour les plus 

récents. 

J'ai constaté que l'eau était saine (je ne suis pas tombé 

malade une seule fois durant mon séjour au village) et de 

composition différente d'un puits à l'autre. 

 

La profondeur de la zone de captage étant très variable 

(de 10 à 40 mètres environ) suivant la configuration du 

sous-sol et de l'emplacement des nappes phréatiques. 

 

J'ai même pu découvrir un 

puits à eau pétillante ! 

Imaginez de l'eau sortie du 

puits qui tiens plus de la 

"Perrier" que de l'eau plate de 

notre bon vieux robinet ! 

Par contre, que de travail au puits pour accomplir tous les 

actes de la vie quotidienne… 

… je ne vous dis pas si l'on veut prendre un bain ! 

 

Bref, encore une particularité qui contribue au charme de 

la Moldavie et qui peut contribuer à étancher notre soif 

de découverte et de connaissance. 

 

Sylvain RAILLARD 

 

g   g   g   g   g  
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Les informations reprises dans ces articles n©engagent que la responsabilité des personnes les ayant rédigés. 
L©ACFM ne fait que relater des faits journalistiques sans porter de jugement quant à leur contenu 

 
 
 
« Le Figaro » (2 avril 2001) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

à suivre page suivante 
 
 
 

« Le Monde » 
(6 avril 2001) 
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